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Chaque mois, avec le Cabinet Racine, l’essentiel du droit des affaires  
Les Brèves d’actualités vous informent mensuellement des principales évolutions du droit intervenues 
dans les différents secteurs du droit des affaires correspondant aux départements du Cabinet Racine. 
Chaque information est identifiable par un intitulé suivi d’un résumé, la source étant quant à elle accessible 
en texte intégral par un simple clic. Vous pouvez vous y abonner gratuitement. 
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DROIT DES OBLIGATIONS 
–  

 Vente : application de la prescription quinquennale à l’action du vendeur en réméré fondée sur l’exercice 
régulier de la faculté contractuelle de rachat (Civ. 3ème, 8 juin 2023) 

Aux termes de l’article 2224 du Code civil, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l'exercer. Selon l’article 1659 du même Code, le contrat de vente peut être résolu par l'exercice de la faculté 
de rachat. 

L'exercice du droit de réméré constitue l'accomplissement, par le vendeur qui en bénéficie, d'une condition 
résolutoire replaçant les parties dans le même état où elles se trouvaient avant la vente sans opérer une 
nouvelle mutation (3e Civ., 31 janvier 1984, pourvoi n° 82-13.549, Bull. 1984, III, n° 021). 

Il en résulte que le vendeur ne retrouve la propriété de son bien, qui a été transférée à l'acquéreur par la 
vente avec faculté de rachat, que par l'effet de l'exercice régulier de son droit personnel de rachat qui 
entraîne la résolution de la vente. 

Cassation de l’arrêt qui, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande des 
vendeurs tendant à voir constater qu'ils ont régulièrement usé de leur faculté de rachat et qu'en 
conséquence ils sont propriétaires du bien en cause, retient que lesdits vendeurs sont redevenus 
propriétaires dès la notification de leur choix d'user de leur faculté de rachat et que leur action n'a d'autre 
objet qu'une revendication immobilière par nature imprescriptible, alors que l'action des vendeurs, en ce 
qu'elle était fondée sur l'exercice régulier de la faculté contractuelle de rachat prévue à l'acte de vente, 
était une action personnelle soumise à la prescription quinquennale prévue à l'article 2224 du code civil. 

 

 Vente : le respect de l’obligation de délivrance du vendeur d’un terrain à bâtir s’apprécie à la date du 
transfert de propriété (Civ. 3ème, 25 mai 2023) 

Ayant relevé que l'objet de la vente était un terrain à bâtir, une cour d'appel a exactement retenu que, le 
transfert de propriété s'étant opéré lors de la signature de l'acte de vente, il convenait de se situer au 31 
janvier 2012, date de l’acte authentique de vente, pour apprécier si la venderesse avait satisfait à son 
obligation de délivrance. 

Dès lors, ayant constaté que le  plan local d'urbanisme  modifié, adopté par délibération du conseil 
municipal du 27 janvier 2012 [et rendant le terrain inconstructible], avait été publié le 9 février 2012, la 
cour d’appel a retenu à bon droit que cette date étant celle à laquelle il était entré en vigueur et devenu 
opposable, le bien vendu était un terrain à bâtir au jour de sa délivrance. 

 

 La restitution due au sous-traitant par suite de la nullité du sous-traité correspond au coût réel des 
travaux, à l'exclusion de la reprise de ses malfaçons (Civ. 3ème, 8 juin 2023) 

Il résulte des articles 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et 1178 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 [nb : sans doute plutôt dans sa 
rédaction issue de ladite ordonnance], que, dans le cas où le sous-traité annulé a été exécuté, la créance 
de restitution du sous-traitant correspond au coût réel des travaux réalisés, à l'exclusion de ceux qu'il a 
effectués pour reprendre les malfaçons dont il est l'auteur. 

Doit être censurée la cour d’appel qui, pour dire que la valeur réelle de la prestation du sous-traitant s'élève 
à la somme de 375 841,30 euros, retient que le sous-traitant est en droit d'obtenir la restitution de toutes 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700647?init=true&page=1&query=22-17.992&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700647?init=true&page=1&query=22-17.992&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635847?init=true&page=1&query=+22-12.870&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635847?init=true&page=1&query=+22-12.870&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700641?init=true&page=1&query=22-13.330&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700641?init=true&page=1&query=22-13.330&searchField=ALL&tab_selection=all


BREVES D’ACTUALITES N°143 | JUIN 2023 

 

 

5 
    

les sommes réellement déboursées, comprenant le coût réel des travaux réalisés initialement et celui des 
travaux réalisés en reprise des malfaçons affectant les premiers, alors qu’elle ne pouvait tenir compte de 
la valeur des travaux réalisés par le sous-traitant pour reprendre ceux qu'il avait mal exécutés. 

 

 Répartition de la contribution à la dette de réparation pesant sur plusieurs auteurs en application de 
l’art. 1382, devenu 1240, C. civ. (Com., 7 juin 2023, même arrêt qu’au n° 55) 

Il résulte de l'article 1382, devenu 1240, du code civil que la contribution à la dette de réparation du 
dommage causé par plusieurs auteurs a lieu en proportion de la gravité des fautes respectives de ces 
derniers. 

 
 Détermination du point de départ de la prescription au regard de la date d’exigibilité fixée par le vendeur 

lui-même dans sa facture (Com., 14 juin 2023) 

Aux termes de l'article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits permettant de 
l'exercer. 

Par conséquent, doit être approuvé l'arrêt qui, après avoir énoncé que, selon l'article L. 441-3 du code de 
commerce, dans sa rédaction alors applicable, la facture mentionne la date à laquelle le règlement doit 
intervenir et retenu que, la facture litigieuse mentionnant au titre du paiement une certaine date, la 
créance du vendeur était exigible à compter de celle-ci, fixe le point de départ du délai de prescription à 
cette date d'exigibilité fixée par le vendeur lui-même. 

 

 

FUSIONS/ACQUISITIONS – SOCIETES – BOURSE 
–  

 La clause de prix d’une promesse unilatérale de cession de titres n’est pas un moyen de fixer une 
répartition des bénéfices et des pertes (Com., 21 juin 2023) 

Selon l'article 1844-1 du code civil, la stipulation attribuant à un associé la totalité du profit procuré par la 
société ou l'exonérant de la totalité des pertes, ou celle excluant un associé totalement du profit ou 
mettant à sa charge la totalité des pertes, sont réputées non écrites. Seule est prohibée par ce texte la 
clause qui porte atteinte au pacte social dans les termes qu'il prévoit. 

Il en résulte qu'une convention dont l'objet est, sauf fraude, d'assurer, moyennant un prix librement 
convenu, la transmission de droits sociaux, est étrangère au pacte social et est, par suite, sans incidence 
sur la participation aux bénéfices et la contribution aux dettes dans les rapports sociaux. 

Ayant retenu que la clause litigieuse stipulée dans la promesse unilatérale de vente avait pour objet la 
cession d'actions à un prix déterminé en cas de départ du promettant de la société dans des hypothèses 
que cette clause énonçait, une cour d'appel en a exactement déduit, peu important que le prix de cession 
soit égal au prix de souscription des actions, que cette clause ne constituait pas un moyen de fixer une 
répartition des bénéfices et des pertes et qu'elle n'était pas léonine. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700750?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2221-14.841%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700750?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2221-14.841%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738021?init=true&page=1&query=21-21.875&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738021?init=true&page=1&query=21-21.875&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Le juge ne peut réduire la décote du prix d’une cession de titres sur le fondement de l’art. 1152 C. civ. 
sans rechercher si la peine est manifestement excessive (Com., 21 juin 2023, même arrêt que ci-dessus) 

Selon l'article 1152 du code civil, le juge peut, même d'office, modérer une clause pénale contractuelle si 
elle est manifestement excessive. 

Cassation de l’arrêt qui, pour réduire à 1 % la décote appliquée au prix d’une cession de titres découlant 
de la mise en œuvre d’une promesse unilatérale et fixer, en conséquence, ledit prix de cession, retient que 
cette décote est une clause pénale qui est manifestement excessive compte tenu des conditions déjà très 
avantageuses consenties par le promettant, sans rechercher si la peine prévue était manifestement 
excessive en considération du préjudice réellement subi par les bénéficiaires de la clause. 

 

 La demande d’un salarié licencié en réparation d’un préjudice causé par la mise en œuvre d’une clause 
de rachat forcé de ses actions relève de la compétence prud’homale (Soc., 7 juin 2023) 

Si la juridiction prud'homale demeure incompétente pour statuer sur la validité d'un pacte d'actionnaires, 
elle est compétente pour connaître, fût-ce par voie d'exception, d'une demande en réparation du préjudice 
subi par un salarié au titre de la mise en œuvre d'un pacte d'actionnaires prévoyant en cas de licenciement 
d'un salarié la cession immédiate de ses actions. 

Doit être cassé l'arrêt qui rejette la demande d'un salarié en réparation du préjudice causé par les 
conditions particulières de cession de ses actions en raison de la perte de sa qualité de salarié du fait des 
conditions de la rupture du contrat de travail, au motif que la clause de rachat forcé d'actions n'est pas un 
accessoire du contrat de travail mais est insérée dans un pacte d'actionnaires distinct, dont l'examen de la 
validité relève exclusivement de la juridiction commerciale. 

 

 La révocation pour faute d’un dirigeant ou d’un administrateur ne saurait être fondée sur la circonstance 
que celui-ci a introduit une action en justice contre la société (Com., 21 juin 2023, même arrêt qu’au n° 6) 

Il résulte de l'article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales que le droit d'agir en justice constitue une liberté fondamentale.  

Il s'ensuit que la révocation pour faute du dirigeant ou de l'administrateur d'une société ne saurait, sauf à 
porter atteinte à cette liberté fondamentale, être fondée sur la circonstance que ce dirigeant ou cet 
administrateur a introduit une action en justice à l'encontre de la société. Il importe peu, à cet égard, que 
cette action ait été déclarée non fondée. 

 

 Caractérisation d’un abus d’égalité en l’état de décisions soumises à la règle de l’unanimité (Com., 21 
juin 2023) 

Selon l’article 1240 du Code civil, tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

Constitue un abus d'égalité le fait, pour un associé à parts égales, d'empêcher, par son vote négatif, une 
opération essentielle pour la société, dans l'unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment 
de l'autre associé. 

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour rejeter les demandes des sociétés A et B fondées 
sur un abus d'égalité, retient que les sociétés A et C, actionnaires fondateurs de la société B, ont entendu 
soumettre l'ensemble de leurs décisions à la règle de l'unanimité, ce qui a pour conséquence que l'une 
comme l'autre a accepté l'hypothèse d'une mésentente conduisant à un blocage du fonctionnement de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738021?init=true&page=1&query=21-21.875&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738021?init=true&page=1&query=21-21.875&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700608?init=true&page=1&query=21-24.514&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700608?init=true&page=1&query=21-24.514&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738021?init=true&page=1&query=21-21.875&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738021?init=true&page=1&query=21-21.875&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738023?init=true&page=1&query=21-23.298&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738023?init=true&page=1&query=21-23.298&searchField=ALL&tab_selection=all
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société, voire à la disparition de l'affectio societatis, statuant ainsi par des motifs tirés de la règle de 
l'unanimité impropres à exclure l'existence d'un abus d'égalité. 

 

 La nullité des délibérations de l’AGO édictée à l’art. L. 820-3-1 C. com. suppose la non-désignation ou la 
désignation irrégulière de CAC titulaires (Com., 21 juin 2023) 

Selon l’article L. 820-3-1 du code de commerce, applicable en Nouvelle-Calédonie, dans les personnes 
morales dotées d'une assemblée générale ordinaire, les délibérations de cette instance prises à défaut de 
désignation régulière de commissaires aux comptes, sont nulles. Selon l’article L. 823-1 du même Code, le 
commissaire aux comptes suppléant est appelé à remplacer le commissaire aux comptes titulaire en cas 
de refus, d'empêchement, de démission ou de décès de ce dernier. 

Ainsi qu'il ressort du rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2005-1126 du 8 
septembre 2005 relative au commissariat aux comptes, dont ils sont issus, ces textes ont pour objectif 
d'assurer la sécurité des actionnaires et des associés, ceux-ci ne devant se prononcer qu'après avoir pu 
être éclairés par le rapport du commissaire aux comptes. Tel est le cas lorsqu'un commissaire aux comptes 
titulaire a été régulièrement désigné. Le défaut de désignation d'un commissaire aux comptes suppléant 
n'a, par suite, dans une telle hypothèse, pas pour effet de priver les actionnaires ou les associés de la 
protection que ces textes leur accorde. 

Il en résulte que la nullité des délibérations de l'assemblée générale ordinaire ne peut être prononcée, sur 
le fondement de l'article L. 820-3-1 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie, qu'en 
l'absence de désignation ou en cas de désignation irrégulière de commissaires aux comptes titulaires. 

Doit être censurée la cour d’appel qui annule une délibération motif pris d’un défaut de commissaire aux 
comptes suppléant, tandis qu'il résultait de ses constatations que ladite délibération avait été adoptée 
alors qu'un commissaire aux comptes titulaire avait été régulièrement désigné, ce dont elle aurait dû 
déduire que cette délibération ne pouvait être annulée au seul motif qu'un commissaire aux comptes 
suppléant n'avait pas été nommé. 

 
 Prescription des actions en responsabilité contre le liquidateur amiable d’une société à raison des fautes 

commises dans ses fonctions et après le terme de celles-ci (Com., 1er juin 2023) 

Il résulte de l’article L. 237-12 du code de commerce que l'action en responsabilité contre une personne 
investie de la qualité de liquidateur d'une société dissoute à raison des fautes commises par elle dans 
l'exercice de ses fonctions se prescrit par trois ans, et des articles 1240, 2224 du code civil que la 
responsabilité de cette même personne ne peut être recherchée, à raison des actes de liquidation qu'elle 
accomplit après le terme de ses fonctions, que sur le fondement de la responsabilité civile délictuelle de 
droit commun et dans la limite de la prescription quinquennale. 

 

 Délimitation de la compétence et des pouvoirs du juge commis à la surveillance du registre du commerce 
et des sociétés (Com., 1er juin 2023) 

Il résulte de l'article L. 123-6 du code de commerce que le juge commis à la surveillance du registre du 
commerce et des sociétés, compétent pour connaître de toutes contestations entre l'assujetti et le greffier, 
ne peut, à l'occasion d'une telle contestation, trancher un différend opposant la société assujettie à un 
tiers, telle la reconnaissance à ce dernier de sa qualité d'associé, qui ressortit au juge compétent sur le 
fond. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738019?init=true&page=1&query=21-19.985&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738019?init=true&page=1&query=21-19.985&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636295?init=true&page=1&query=21-13.716&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636295?init=true&page=1&query=21-13.716&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636299?init=true&page=1&query=21-22.446&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636299?init=true&page=1&query=21-22.446&searchField=ALL&tab_selection=all
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Le pouvoir d'injonction conféré au juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés 
ne peut porter que sur les mentions inscrites sur ce registre et non sur les énonciations des actes et pièces 
justificatives au vu desquelles le greffier procède aux inscriptions requises. 

 

 SAS : exercice par un associé d’une activité concurrente de celle de la société (Com., 21 juin 2023, même 
arrêt qu’au n° 10) 

Sauf stipulation contraire, l'associé d'une société par actions simplifiée n'est, en cette qualité, tenu ni de 
s'abstenir d'exercer une activité concurrente de celle de la société ni d'informer celle-ci d'une telle activité 
et doit seulement s'abstenir d'actes de concurrence déloyaux. 

 

 SAS : l'art. L. 227-15 C. com. vise uniquement à sanctionner la violation de toute clause statutaire ayant 
pour objet la cession d'actions librement consentie par leur titulaire (Com., 21 juin 2023) 

Aux termes de l'article L. 227-15 du code de commerce, toute cession effectuée en violation des clauses 
statutaires est nulle. 

Ce texte ne régissant pas l'exclusion d'un associé et la cession forcée de ses actions qui en résulte, la nullité 
qu'il prévoit vise uniquement à sanctionner la violation de toute clause statutaire ayant pour objet la 
cession d'actions librement consentie par leur titulaire. 

Cassation de l’arrêt qui, pour rejeter les demandes d’un actionnaire tendant à l'exécution forcée d’un pacte 
d'associés et d'obligataires et à la mise en œuvre des dispositions de son article 14 C et à voir condamner 
son associé à lui céder les actions qu'il détient dans le capital de la société, retient que l'article 14 C du 
pacte doit être déclaré nul en ce qu'il permet l'exclusion d'un associé dans des hypothèses et selon un 
processus qui contreviennent à l'article 2-9 des statuts, alors que ledit article 2-9 des statuts ne concerne 
pas la cession des actions de la société mais régit le cas d'exclusion d'un associé pour violation des règles 
de fonctionnement, de sorte qu'il n'a pas pour objet de priver un associé de la faculté de conclure une 
promesse unilatérale de vente de ses actions consentie sous la condition suspensive de la réalisation d'un 
événement qu'elle prévoit. 

 

 Le liquidateur judiciaire ne peut agir contre les membres d’un GIE sur le fondement de l’art. L. 251-6 C. 
com. en contribution aux pertes ou insuffisance d’actif (Com., 14 juin 2023) 

Il résulte de l'article L. 251-6 du code de commerce que si les créanciers d'un groupement d'intérêt 
économique peuvent poursuivre, sur le fondement de ce texte, le paiement de leurs propres créances 
contre les membres de celui-ci, le liquidateur [judiciaire] de ce groupement n'a pas qualité pour exercer 
cette même action afin d'obtenir la contribution de ceux-ci aux pertes du groupement ou à en supporter 
l'insuffisance d'actif. 

En conséquence, doit être approuvé la cour d'appel qui déclare le liquidateur d'un tel groupement 
irrecevable en sa demande tendant au paiement d'une somme équivalente à l'insuffisance d'actif du 
groupement et dirigée contre les membres de celui-ci. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738023?init=true&page=1&query=21-23.298&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738023?init=true&page=1&query=21-23.298&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738027?init=true&page=1&query=21-25.952&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738027?init=true&page=1&query=21-25.952&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700752?init=true&page=1&query=+21-25.503&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700752?init=true&page=1&query=+21-25.503&searchField=ALL&tab_selection=all
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BANQUE – FINANCE – ASSURANCE 
–  

 Cautionnement : la cession de ses titres par un associé ou le remboursement des avances qu’il a 
consenties à la société ne caractérisent pas une activité professionnelle (Com., 21 juin 2023) 

Il résulte de l'article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l'ordonnance du 14 mars 2016, que le créancier professionnel s'entend de celui dont la créance est née 
dans l'exercice de sa profession ou se trouve en rapport direct avec l'une de ses activités professionnelles, 
même si celle-ci n'est pas principale. 

La cession par un associé des droits qu'il détient dans le capital d'une société ou le remboursement des 
avances qu'il a consenties à la société ne caractérisent pas en eux-mêmes l'exercice d'une activité 
professionnelle, même si le cédant a été le gérant de la société cédée, de sorte que les règles du code de 
la consommation relatives à la disproportion manifeste du cautionnement ne sont pas applicables. 

 

 Cautionnement : acte stipulant un délai de forclusion conventionnel de six mois (Com., 14 juin 2023) 

Cf. brève n° 38. 

 

 Garanties autonomes : le recours du bénéficiaire contre le donneur d’ordre à raison d’une perception 
indue de la garantie est recevable même en l’absence de remboursement préalable du garant (Com., 14 
juin 2023) 

Après paiement d'une garantie (ou contre-garantie) autonome, le donneur d'ordre est recevable à exercer 
un recours contre le bénéficiaire pour faire juger que celui-ci a perçu indûment le montant de la garantie, 
sans avoir à justifier du remboursement préalable du garant. 

Après avoir énoncé que le donneur d'ordre d'une garantie à première demande est recevable à demander 
la restitution partielle ou totale de son montant au bénéficiaire, à charge pour lui d'établir que le 
bénéficiaire en a reçu indûment le paiement, par la preuve de l'exécution de ses propres obligations 
contractuelles, ou par celle de l'imputabilité de l'inexécution du contrat à la faute du cocontractant 
bénéficiaire de la garantie, une cour d'appel, qui n'avait pas à s'interroger sur le remboursement préalable 
du garant par le donneur d'ordre, en a exactement déduit que l'action du donneur d’ordre contre le 
bénéficiaire en remboursement des sommes indûment perçues était recevable. 

 

 A la différence du droit de rétention légal, le droit de rétention conventionnel du fréteur ne peut être 
exercé que sur les biens de son cocontractant (Com., 14 juin 2023) 

Il résulte de l'article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 que le droit de rétention conventionnel que le fréteur tient du contrat d'affrètement 
ne peut être exercé que sur les biens de son cocontractant, sans préjudice d'un droit de rétention dont il 
pourrait se prévaloir contre un tiers, propriétaire de la marchandise se trouvant à bord de son navire, en 
raison d'une connexité matérielle ou juridique entre la créance invoquée et la marchandise retenue. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738025?init=true&page=1&query=21-24.691&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738025?init=true&page=1&query=21-24.691&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700744?init=true&page=1&query=21-24.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700754?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2221-23.864%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700754?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2221-23.864%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700754?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2221-23.864%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700740?init=true&page=1&query=20-19.948&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700740?init=true&page=1&query=20-19.948&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Le prêteur qui se borne à verser au vendeur du bien financé les fonds empruntés ne peut prétendre être 
subrogé dans les droits dudit vendeur (Com., 14 juin 2023) 

Il résulte de l'article 1346-1 du code civil que c'est seulement lorsque le créancier a reçu son paiement 
d'une tierce personne qu'il peut conventionnellement subroger celle-ci dans ses droits, actions et 
accessoires contre le débiteur. 

Selon l’article 2367 du même code, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance 
n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, la propriété d'un bien peut être retenue en garantie par l'effet d'une 
clause de réserve de propriété qui suspend l'effet translatif d'un contrat jusqu'au complet paiement de 
l'obligation qui en constitue la contrepartie. 

Il en résulte que, lorsque le prêteur se borne à verser au vendeur du bien financé les fonds empruntés par 
son client, il n'est pas l'auteur du paiement et le client devient, dès ce versement, propriétaire du matériel 
vendu, de sorte que le prêteur ne peut prétendre être subrogé dans les droits du vendeur et ne peut, dès 
lors, se prévaloir d'une clause de réserve de propriété stipulée au contrat de vente. 

 

 Prêt d’argent : dommage réparable en l’état du manquement de la banque à son obligation d’informer 
l’emprunteur du risque que le rachat des assurances-vie ne permette pas le remboursement (Com., 21 
juin 2023) 

Le dommage résultant du manquement d'une banque à l'obligation d'informer le souscripteur d'un prêt in 
fine du risque que le rachat de contrats d'assurance-vie, du fait d'une contre-performance de ceux-ci, ne 
permette pas le remboursement du prêt à son terme consiste en la perte d'une chance d'éviter la 
réalisation de ce risque. 

Lorsqu'ayant pris conscience de l'existence de ce risque, dont il pouvait légitimement craindre qu'il se 
réalisât, l'emprunteur rembourse le prêt par anticipation à seule fin d'en prévenir la réalisation, son 
préjudice consiste en la perte d'une chance, non d'éviter la réalisation du risque, mais d'éviter les 
conséquences dommageables de ce remboursement anticipé. 

La valeur de rachat des contrats d'assurance-vie à la date du terme initialement prévu est, dès lors, sans 
incidence sur l'appréciation de ce préjudice. 

 

 Prêt d’argent : portée de la clause par laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu du prêteur la fiche 
précontractuelle d'information normalisée européenne (Civ. 1ère, 7 juin 2023) 

En application de l'article L. 311-6, I, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la signature par l'emprunteur de l'offre préalable de 
crédit comportant une clause selon laquelle il reconnaît que le prêteur, qui doit rapporter la preuve de ce 
qu'il a satisfait à ses obligations, lui a remis la fiche précontractuelle d'information normalisée européenne, 
constitue seulement un indice qu'il incombe au prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments 
complémentaires. Un document qui émane du seul prêteur ne peut utilement corroborer les mentions de 
cette clause type de l'offre de prêt. 

 

 Prêt d’argent : emprunteur agissant pour partie à des fins professionnelles conjointement avec un autre 
emprunteur n’agissant pas à de telles fins (CJUE, 8 juin 2023) 

L’article 2, sous b), de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs, doit être interprété en ce sens que relève de la notion 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700748?init=true&page=1&query=21-24.815&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700748?init=true&page=1&query=21-24.815&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738015?init=true&page=1&query=21-18.312&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738015?init=true&page=1&query=21-18.312&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738015?init=true&page=1&query=21-18.312&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737678?init=true&page=1&query=22-15.552&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737678?init=true&page=1&query=22-15.552&searchField=ALL&tab_selection=all
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274418&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3490521
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274418&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3490521
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de « consommateur », au sens de cette disposition, une personne ayant conclu un contrat de crédit destiné 
à un usage en partie lié à son activité professionnelle et en partie étranger à cette activité, conjointement 
avec un autre emprunteur n’ayant pas agi dans le cadre de son activité professionnelle, lorsque la finalité 
professionnelle est si limitée qu’elle n’est pas prédominante dans le contexte global de ce contrat. 

L’article 2, sous b), de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens qu’afin de déterminer si une 
personne relève de la notion de « consommateur », au sens de cette disposition, et, plus particulièrement, 
si la finalité professionnelle d’un contrat de crédit conclu par cette personne est si limitée qu’elle n’est pas 
prédominante dans le contexte global de ce contrat, la juridiction de renvoi est tenue de prendre en 
considération toutes les circonstances pertinentes entourant ce contrat, tant quantitatives que 
qualitatives, telles que, notamment, la répartition du capital emprunté entre une activité professionnelle 
et une activité extraprofessionnelle ainsi que, en cas de pluralité d’emprunteurs, le fait qu’un seul d’entre 
eux poursuit une finalité professionnelle ou que le prêteur a subordonné l’octroi d’un crédit destiné à des 
fins de consommation à une affectation partielle du montant emprunté au remboursement de dettes liées 
à une activité professionnelle. 

 

 Manquement d’un conseiller en gestion à son obligation d’information ou de conseil sur le risque de 
perte lié à une assurance-vie en unité de comptes (Com., 21 juin 2023, Arrêt 1 ; Arrêt 2) 

Il résulte de la combinaison des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que les 
obligations entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le 
titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l'exercer. 

Le manquement d'un conseiller en gestion de patrimoine à son obligation d'informer le souscripteur d'un 
contrat d'assurance-vie libellé en unités de compte sur le risque de pertes présenté par un support 
d'investissement, ou à son obligation de le conseiller au regard d'un tel risque, prive ce souscripteur d'une 
chance d'éviter la réalisation de ces pertes. Celles-ci ne se réalisent qu'au rachat du contrat d'assurance-
vie, quand bien même le support en cause aurait fait antérieurement l'objet d'un désinvestissement. 

Le préjudice résultant d'un tel manquement doit être évalué au regard, non de la variation de la valeur de 
rachat de l'ensemble du contrat, mais de la moins-value constatée sur ce seul support, modulée en 
considération du rendement que, dûment informé ou conseillé, le souscripteur aurait pu obtenir du 
placement des sommes initialement investies sur ce support jusqu'à la date du rachat du contrat. 

Il en résulte que le délai de prescription de l'action en indemnisation d'un tel dommage commence à courir, 
non à la date où l'investissement a lieu, mais à la date du rachat du contrat d'assurance-vie. 

 

 En matière d'assurance de dommages non obligatoire, les dispositions des art. L. 112-4 et L. 113-1 C. ass. 
s’appliquent quelle que soit la loi régissant le contrat (Civ. 2ème, 15 juin 2023) 

Il résulte de la combinaison des articles L. 111-2 et L. 181-3 du code des assurances qu'en matière 
d'assurance de dommages non obligatoire, les dispositions d'ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 
du code des assurances sont applicables, quelle que soit la loi régissant le contrat. 

 

 Parution des règlements TFR et MiCA (Règl. n° 2023/1113 et Règl. 2023/1114, JOUE du 9 juin 2023) 

Le règlement (UE) 2023/1113 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les informations 
accompagnant les transferts de fonds et de certains crypto-actifs, et modifiant la directive (UE) 2015/849, 
dit « TFR » (Transfer of Funds Regulation), ainsi que le règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen 
et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, et modifiant les règlements (UE) n° 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738011?init=true&page=1&query=21-19.853&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738013?init=true&page=1&query=21-16.716&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700845?init=true&page=1&query=21-20.538&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700845?init=true&page=1&query=21-20.538&searchField=ALL&tab_selection=all
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1687333446026&uri=CELEX%3A32023R1113
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.150.01.0040.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2023%3A150%3ATOC
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1093/2010 et (UE) n° 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et (UE) 2019/1937, dit « MiCA » (Markets in 
Crypto-Assets), sont parus au Journal officiel de l’Union européenne. 

 

 Un décret sur les règles de comptabilisation de la provision pour résilience constituée par les entreprises 
captives de réassurance (D. n° 2023-449, 7 juin 2023)  

Un décret relatif aux règles de comptabilisation de la provision pour résilience constituée par les 
entreprises captives de réassurance est paru au Journal officiel. 

 

 

FISCAL  
–  

 Dispositif « Scellier » : le conseil en gestion de patrimoine, qui doit recueillir auprès de la personne qu'il 
conseille l'ensemble des éléments lui permettant d'assurer l'adéquation du projet à sa situation, doit 
informer son client des conditions de succès de l'opération projetée, en particulier quant à la condition 
de résider fiscalement en métropole pendant toute la durée du dispositif, et des risques qui découlent 
du défaut de réalisation de ces conditions (Civ. 3ème, 8 juin 2023) 

Le conseil en gestion de patrimoine, qui doit recueillir auprès de la personne qu'il conseille l'ensemble des 
éléments lui permettant d'assurer l'adéquation du projet à sa situation, doit informer son client des 
conditions de succès de l'opération projetée, en particulier quant à la condition de résider fiscalement en 
métropole pendant toute la durée du dispositif, et des risques qui découlent du défaut de réalisation de 
ces conditions. 

 
 Contentieux fiscal : le délai d'assignation de deux mois à compter de la notification de la décision de 

rejet d'une réclamation contentieuse est prorogé de deux mois si le contribuable est domicilié hors de 
France, bien qu'il ait l'obligation de faire élection de domicile en France (Com., 1er juin 2023) 

Il résulte de la combinaison des articles 643 et 645 du code de procédure civile que lorsqu'une demande 
est portée devant une juridiction qui a son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, 
d'appel, d'opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont augmentés de deux mois pour 
les personnes qui demeurent à l'étranger dans tous les cas où il n'est pas expressément dérogé à cette 
règle.  

Demeure à l'étranger, au sens de l'article 643 du code de procédure civile, une société dont le siège social 
est à l'étranger, même si elle exploite une succursale en France.  

Le délai d'assignation de deux mois à compter de la notification de la décision de rejet d'une réclamation 
contentieuse adressée par un contribuable à l'administration fiscale, prévu à l'article R* 199-1 du livre des 
procédures fiscales est, en application des dispositions de l'article 643 du code de procédure civile, prorogé 
de deux mois si le contribuable est domicilié hors de France, bien qu'il ait, conformément aux dispositions 
de l'article R* 197-5 du livre des procédures fiscales, l'obligation de faire élection de domicile en France 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047657594
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047657594
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700649?init=true&page=1&query=22-12.302&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700649?init=true&page=1&query=22-12.302&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700649?init=true&page=1&query=22-12.302&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700649?init=true&page=1&query=22-12.302&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700649?init=true&page=1&query=22-12.302&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636290?init=true&page=1&query=+21-18.694&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636290?init=true&page=1&query=+21-18.694&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636290?init=true&page=1&query=+21-18.694&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Contrôle fiscal : erreur de l’administration sur le fondement de la demande de justifications (Com., 1er 
juin  2023) 

Si l'administration a la faculté de demander aux redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) tous 
renseignements, justifications ou éclaircissements relatifs aux déclarations qu'ils ont souscrites sur le 
fondement de l'article L. 10 du livre des procédures fiscales, c'est sur le fondement de l'article L. 23 A du 
même livre qu'elle doit, si elle l'estime nécessaire, leur adresser une demande d'éclaircissements et de 
justifications portant sur la composition de l'actif et du passif de leur patrimoine ou sur le caractère 
insuffisant de la réponse à cette demande.  

L'erreur consistant pour l'administration à fonder sa demande sur l'article L. 10 du livre des procédures 
fiscales, au lieu de l'article L. 23 A du même livre, qui n'est pas de celles pour lesquelles une nullité est 
expressément prévue par la loi ou par les engagements internationaux conclus par la France, n'emporte 
décharge des droits mis en recouvrement à la suite de la rectification de la déclarations d'ISF que s'il en est 
résulté une atteinte aux droits de la défense du contribuable, laquelle n'est constituée que si ce dernier a 
été privé du délai de deux mois prévu à l'article L. 23 A du livre des procédures fiscales pour préparer les 
éléments de réponse à apporter à l'administration. 

 

 Management package et qualification de la nature du gain résultant de la levée d'option (CE, 5 juin 2023) 

Aux termes de l'article 79 du code général des impôts : « Les traitements, indemnités, émoluments, salaires, 
pensions et rentes viagères concourent à la formation du revenu global servant de base à l'impôt sur le 
revenu ". Aux termes de l'article 82 du même code : " Pour la détermination des bases d'imposition, il est 
tenu compte du montant net des traitements, indemnités et émoluments, salaires, pensions et rentes 
viagères, ainsi que de tous les avantages en argent ou en nature accordés aux intéressés en sus des 
traitements, indemnités, émoluments, salaires, pensions et rentes viagères proprement dits (...) ». 

La circonstance que des options d'achat ou de vente d'actions ont été acquises à un prix préférentiel au 
regard de leur valeur réelle à la date de cette acquisition peut être de nature à révéler l'existence d'un 
avantage à concurrence de la différence entre le prix ainsi acquitté et cette valeur. Un tel avantage, lorsqu'il 
trouve essentiellement sa source dans l'exercice par l'intéressé de ses fonctions de dirigeant ou salarié, a 
le caractère d'un avantage accordé en sus du salaire, imposable au titre de l'année d'acquisition des options 
dans la catégorie des traitements et salaires en application des articles 79 et 82 du code général des impôts. 
Le caractère préférentiel de ce prix est en revanche sans incidence sur la nature des gains réalisés 
ultérieurement par le contribuable lors de l'exercice de ces options. 

Lorsqu'un contribuable exerce une option de vente d'actions qui lui a été consentie, l'écart entre le prix de 
vente de ces actions et leur valeur réelle à la date de levée de cette option, majorée, le cas échéant, du 
montant acquitté pour acquérir cette option ainsi que de l'avantage ayant été éventuellement imposé en 
application du point 3, constitue un gain en principe imposable suivant le régime des plus-values de 
cessions de valeurs mobilières institué par l'article 150-0 A du code général des impôts. Toutefois lorsqu'il 
trouve essentiellement sa source dans l'exercice par l'intéressé de fonctions de dirigeant ou de salarié, un 
tel gain constitue un avantage en argent, au sens de l'article 82 du code général des impôts, imposable 
dans la catégorie des traitements et salaires en application des articles 79 et 82 du même code. 

 

 Pénalités pour facture inexacte ou incomplète (CC., 16 juin 2023) 

Selon l’article 289 du code général des impôts, tout assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée est tenu de 
s’assurer qu’une facture est émise pour les opérations qu’il énumère. Cette facture doit comporter 
certaines mentions portant sur les éléments d’identification des parties, les données concernant les biens 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636288?init=true&page=1&query=21-19.311&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636288?init=true&page=1&query=21-19.311&searchField=ALL&tab_selection=all
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2023-06-05/467546
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2023/20231054QPC.htm
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livrés ou les services rendus, et celles relatives à la détermination de la taxe. Pour les prestations de services 
comprenant l’exécution de travaux immobiliers fournie à des particuliers, l’article 290 quinquies du même 
code prévoit qu’elles font l’objet d’une note qui mentionne le nom et l’adresse des parties, la nature et la 
date de l’opération effectuée ainsi que le montant de son prix et celui de la taxe. 

Ces dispositions sanctionnent d’une amende fiscale chaque omission ou inexactitude constatée dans une 
facture ou un document en tenant lieu dont l’établissement est exigé par les articles 289 et 290 quinquies 
du code général des impôts. 

En premier lieu, en sanctionnant d’une amende fiscale les manquements aux règles de facturation, le 
législateur a entendu réprimer des comportements visant à faire obstacle, d’une part, au contrôle des 
comptabilités tant du vendeur que de l’acquéreur d’un produit ou d’une prestation de services et, d’autre 
part, au recouvrement des prélèvements auxquels ils sont assujettis. Ce faisant, il a poursuivi l’objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale. 

En second lieu, d’une part, les dispositions contestées punissent d’une amende forfaitaire d’un montant 
de 15 euros chaque omission ou inexactitude constatée dans une facture et prévoient, en cas de pluralité 
d’omissions ou inexactitudes affectant la même facture, un plafonnement du montant total des amendes 
égal à 25 % du montant qui y est ou aurait dû y être mentionné. L’assiette du plafond est en lien avec la 
nature de l’infraction. Le législateur a, ce faisant, instauré une sanction qui n’est pas manifestement 
disproportionnée au regard de la gravité des manquements qu’il a entendu réprimer. 

D’autre part, si, dans le cas où la facture inexacte ou incomplète est d’un montant individuel inférieur à 60 
euros, l’amende encourue est nécessairement égale à 25 % du montant de cette facture, l’assiette de la 
sanction est en lien avec la nature de l’infraction et le taux retenu n’est pas manifestement disproportionné 
au regard de la gravité du manquement réprimé. 

Il résulte de ce qui précède que, même en cas de cumul d’amendes sanctionnant des manquements 
affectant plusieurs factures, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe de 
proportionnalité des peines. 

En conséquence, le paragraphe II de l’article 1737 du code général des impôts, dans sa rédaction résultant 
de l’ordonnance n° 2005-1512 du 7 décembre 2005 relative à des mesures de simplification en matière 
fiscale et à l’harmonisation et l’aménagement du régime des pénalités, est conforme à la Constitution. 

 

 TVA : qualification d’une opération fictive (CJUE, 8 juin 2023) 

L’article 167, l’article 168, sous a), l’article 178, sous a), et l’article 273 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée, telle que 
modifiée par la directive 2010/45/UE du Conseil, du 13 juillet 2010, lus à la lumière des principes de 
neutralité fiscale et de proportionnalité, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une 
législation nationale en vertu de laquelle l’assujetti est privé du droit à déduction de la taxe sur la valeur 
ajoutée acquittée en amont du seul fait qu’une opération économique taxable est regardée comme fictive 
et frappée de nullité en application des dispositions du droit civil national, sans qu’il soit nécessaire 
d’établir que les éléments permettant de qualifier, au regard du droit de l’Union, cette opération de fictive 
sont réunis ou, lorsque ladite opération a été effectivement réalisée, qu’elle procède d’une fraude à la taxe 
sur la valeur ajoutée ou d’un abus de droit. 

 

 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274104&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3490521
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 Imposition des revenus réalisés par l'intermédiaire de structures soumises hors de France à un régime 
fiscal privilégié en application de l'article 123 bis du CGI - Présomption de détention d'un trust par le 
constituant ou le bénéficiaire réputé constituant (Bofip, 6 juin 2023) 

Pour l'imposition des revenus réalisés par l'intermédiaire de structures soumises hors de France à un 
régime fiscal privilégié en application de l'article 123 bis du code général des impôts, l'article 133 de la loi 
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 crée une présomption de détention du trust au 
sens de l’article 792-0 bis du CGI par le constituant ou le bénéficiaire réputé constituant, limitant ainsi les 
risques d’abus par l’intermédiaire de trusts créés dans des États bénéficiant d’un régime fiscal privilégié. 

Le contribuable conserve la faculté d’apporter la preuve contraire, laquelle ne saurait résulter de la 
stipulation du caractère irrévocable du trust et du pouvoir discrétionnaire de gestion de son 
administrateur. Cette mesure est codifiée au a du 4 ter de l’article 123 bis du CGI. 

 
 Précisions relatives aux modalités d'imposition des gains résultant de l'apport de titres souscrits en 

exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (BSPCE) – Rescrit (Bofip, 25 mai 2023) 

L’Administration fiscale apporte des précisions concernant les modalités d'imposition des gains résultant 
de l'apport de titres souscrits en exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (BSPCE) 
sur le fondement du I de l'article 163 bis G du code général des impôts. 

L’Administration précise que le gain résultant de l’apport de titres reçus en exercice des BSPCE ne bénéficie 
pas du mécanisme du sursis d’imposition prévu à l’article 150-0 B du CGI. Ce gain sera imposé au titre de 
l’année de l’apport selon les dispositions de l’article 163 bis G du CGI, sous réserve d’en satisfaire les 
conditions d’application. A défaut, le régime d’imposition des traitements et salaires serait applicable. 

 
 Données personnelles : le traitement de données à caractère personnel mis en œuvre par 

l'administration fiscale aux fins d'obtenir l'autorisation de procéder à des opérations de visite et saisies 
sur le fondement de l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales, qui a pour finalité d'obtenir le droit 
de procéder à une mesure d'enquête pouvant donner lieu à la constatation d'une infraction ou d'un 
manquement à la législation fiscale, dans le but de percevoir l'impôt et de lutter contre la fraude fiscale, 
entre dans le champ d'application matériel du RGPD (Com., 1er juin 2023) 

Le traitement de données à caractère personnel mis en oeuvre par l'administration fiscale aux fins 
d'obtenir l'autorisation de procéder à des opérations de visite et saisies sur le fondement de l'article L. 16 
B du livre des procédures fiscales, qui a pour finalité d'obtenir le droit de procéder à une mesure d'enquête 
pouvant donner lieu à la constatation d'une infraction ou d'un manquement à la législation fiscale, dans le 
but de percevoir l'impôt et de lutter contre la fraude fiscale, entre dans le champ d'application matériel du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (le RGPD).  

Dès lors, le juge doit notamment vérifier si l'administration fiscale, responsable du traitement, est tenue 
de fournir à la personne concernée les informations prévues à l'article 14 du RGPD ou si sont réunies les 
conditions de l'exception prévue au paragraphe 5 de ce texte ou des limitations prévues à l'article 23. 

 

 

 

 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13649-PGP.html/ACTU-2022-00106
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13649-PGP.html/ACTU-2022-00106
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13649-PGP.html/ACTU-2022-00106
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13892-PGP.html/ACTU-2023-00063
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13892-PGP.html/ACTU-2023-00063
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636286?init=true&page=1&query=21-18.558&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636286?init=true&page=1&query=21-18.558&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636286?init=true&page=1&query=21-18.558&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636286?init=true&page=1&query=21-18.558&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636286?init=true&page=1&query=21-18.558&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636286?init=true&page=1&query=21-18.558&searchField=ALL&tab_selection=all
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RESTRUCTURATIONS 
–  

 Sauvegarde : moyens ouverts au créancier bénéficiaire d’un cautionnement délivré par une caution 
personne physique pendant la période d’observation et l’exécution du plan (Com., 14 juin 2023) 

Le créancier, bénéficiaire d'un cautionnement, peut, pour obtenir un titre exécutoire, prendre des mesures 
conservatoires contre la caution, personne physique, soit pendant la période d'observation, en application 
de l'article L. 622-28, alinéa 3, du code de commerce, soit pendant l'exécution du plan de sauvegarde en 
application de l'article R. 511-1 du code des procédures civiles d'exécution. 

Il bénéficie, par ailleurs, de l'interruption du délai de la prescription, à compter de sa déclaration de créance 
à la procédure collective de la société débitrice principale jusqu'à la clôture de la procédure collective. 

N’est donc pas fondé le moyen par lequel le créancier bénéficiaire du cautionnement, dont l’action contre 
la caution personne physique de la débitrice mise sous sauvegarde a été déclarée irrecevable en ce que 
ladite caution pouvait se prévaloir des dispositions du plan de sauvegarde, fait valoir que la cour d’appel 
aurait dû rechercher si cette irrecevabilité n'avait pour effet de le priver de son droit d’agir en justice, en 
l'état d'une interprétation des dispositions du contrat de cautionnement lues comme prévoyant un délai 
de forclusion imposant au créancier d'agir contre la caution dans un délai de six mois suivant la résiliation 
du contrat garanti. 

 

 Sauvegarde : seules les personnes physiques dont l'engagement est de nature conventionnelle ont la 
qualité de coobligés au sens des art. L. 622-26, al. 2, L. 626-11, al. 2, C. com. (Com., 14 juin 2023) 

Selon l'article L. 622-26, alinéa 2, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, 
du code de commerce les créances non régulièrement déclarées sont, pendant l'exécution du plan de 
sauvegarde, inopposables aux personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle 
ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie. En application de l'article L. 626-11, alinéa 2, du même code, 
dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008, à l'exception des personnes 
morales, les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un 
bien en garantie peuvent se prévaloir des dispositions du plan de sauvegarde.  

Seules les personnes physiques dont l'engagement est de nature conventionnelle ont la qualité de 
coobligés au sens de ces deux textes.  

En conséquence, viole ces textes la cour d'appel qui, ayant relevé que des dirigeants sociaux avaient été 
condamnés, par un jugement irrévocable, à réparer le préjudice financier causé par une infraction pénale 
dont ils avaient été déclarés coupables avec la société, qui a ensuite bénéficié d'un plan de sauvegarde, 
cantonne la saisie pratiquée par la partie civile en exécution de ce jugement aux seules condamnations 
prononcées sur le fondement de l'article 475-1 du code de procédure pénale. 

 

 Sauvegarde : la partie qui a saisi la juridiction compétente dans le délai de l’art. R. 624-5 C. com. a la 
faculté d'appeler les parties omises après l'expiration de ce délai (Com., 14 juin 2023) 

L'instance introduite devant la juridiction compétente par l'une des parties à la procédure de vérification 
des créances s'inscrit dans cette procédure qui est indivisible entre le créancier, le débiteur et le 
mandataire judiciaire ou le liquidateur. Il en résulte que la partie qui saisit le juge compétent doit mettre 
en cause les deux autres devant celui-ci.  

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700744?init=true&page=1&query=21-24.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700744?init=true&page=1&query=21-24.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700742?init=true&page=1&query=21-21.330&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700742?init=true&page=1&query=21-21.330&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700756?init=true&page=1&query=21-24.458&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700756?init=true&page=1&query=21-24.458&searchField=ALL&tab_selection=all
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Dès lors que cette partie a saisi la juridiction compétente dans le délai de l'article R. 624-5 du code de 
commerce, elle n'encourt pas la forclusion que ce texte prévoit et a la faculté d'appeler les parties omises 
après l'expiration de ce délai et ce, jusqu'à ce que le juge statue. 

 

 Action en rapport au titre d’un chèque émis par l’avocat du débiteur au moyen de fonds déposés en 
CARPA (Com., 24 mai 2023) 

Il résulte des articles L. 632-1, I, alinéa 1, et L. 632-3, alinéa 2, du code de commerce qu'un paiement par 
chèque effectué par un tiers pour le compte du débiteur, intervenu depuis la date de cessation des 
paiements, est soumis à l'action en rapport dès lors que les fonds du débiteur ont constitué la contrepartie 
permettant l'émission de ce chèque et que son bénéficiaire avait connaissance de l'état de cessation des 
paiements du débiteur. 

Tel est le cas d'un paiement effectué, par l'avocat du débiteur, avec l'autorisation de celui-ci, par un chèque 
émis au moyen de fonds appartenant à ce débiteur et déposés sur un sous-compte ouvert à la caisse 
autonome des règlements pécuniaires des avocats (CARPA). 

 

 L'art. L. 642-12, al. 1, C. com. ne déroge pas à l'ordre de paiement des créanciers (Com., 14 juin 2023) 

L'article L. 642-12, alinéa 1, du code de commerce, qui impose au tribunal qui arrête un plan de cession de 
déterminer la quote-part du prix de vente affecté aux biens grevés d'une sûreté réelle, a pour finalité de 
déterminer l'assiette du droit de préférence. Il ne déroge pas à l'ordre de paiement des créanciers. 

Il résulte de l'article R. 643-5 du code de commerce que le créancier d'un propriétaire antérieur [en 
l’occurrence le créancier titulaire d’un nantissement sur le fonds de commerce litigieux, garantissant un 
prêt consenti à celui qui a vendu ce fonds à la société débitrice] qui a régulièrement fait connaître au 
liquidateur l'existence de son droit de suite participe à la distribution de cette quote-part au même titre 
que les créanciers de la procédure. 

Cassation de l’arrêt qui, pour juger que ledit créancier vient en premier rang par rapport aux créanciers de 
la procédure collective de la société débitrice, retient qu’il est titulaire d'un nantissement inscrit sur le 
fonds de commerce du chef du propriétaire antérieur et qu'une priorité doit lui être accordée sur les 
créanciers personnels de la société débitrice. 

 

 Le débiteur qui se prévaut de l’insaisissabilité de sa résidence principale doit prouver qu’à la date de 
l’ouverture les biens en cause constituaient cette résidence (Com., 14 juin 2023) 

Il incombe au débiteur qui se prévaut de l'insaisissabilité des droits qu'il détient sur l'immeuble où est fixée 
sa résidence principale, de rapporter la preuve qu'à la date du jugement d'ouverture de la procédure, les 
biens dont la vente est requise par le liquidateur constituaient sa résidence principale. 

 

 Le liquidateur judiciaire ne peut agir contre les membres d’un GIE sur le fondement de l’art. L. 251-6 C. 
com. en contribution aux pertes ou insuffisance d’actif (Com., 14 juin 2023) 

Cf. brève n° 16. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635697?init=true&page=1&query=+21-21.424&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635697?init=true&page=1&query=+21-21.424&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737785?init=true&page=1&query=21-15.864&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700746?init=true&page=1&query=21-24.207&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700746?init=true&page=1&query=21-24.207&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700752?init=true&page=1&query=+21-25.503&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700752?init=true&page=1&query=+21-25.503&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Liquidation judiciaire : en cas de nécessité, le juge-commissaire a compétence pour désigner un 
technicien aux fins de compléter l’inventaire (Com., 24 mai 2023) 

Si, en application de l'article L. 641-1, II, alinéa 7, du code de commerce, il appartient au tribunal qui ouvre 
la liquidation judiciaire de désigner, aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6 du code de 
commerce et la prisée de l'actif du débiteur, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un 
notaire ou un courtier en marchandises assermenté, il résulte de la généralité de l'article L. 621-9 du même 
code, qu'en cas de nécessité, le juge-commissaire a compétence pour résoudre les difficultés liées à 
l'établissement de l'inventaire en désignant un technicien aux fins de le compléter. 

 

 

IMMOBILIER – CONSTRUCTION 
–  

 Bail commercial : à défaut de libération, l'effet résolutoire de la clause judiciairement suspendue est 
réputé avoir joué au jour où le bénéfice de cette clause a été acquis au bailleur (Civ. 3ème, 15 juin 2023) 

Selon l'article L. 145-41 du code de commerce, les juges saisis d'une demande présentée dans les formes 
et conditions prévues aux articles 1244-1 à 1244-3 du code civil peuvent, en accordant des délais, 
suspendre la réalisation et les effets des clauses de résiliation, lorsque la résiliation n'est pas constatée ou 
prononcée par une décision de justice ayant acquis l'autorité de la chose jugée. La clause résolutoire ne 
joue pas, si le locataire se libère dans les conditions fixées par le juge. 

Il en résulte que faute de libération dans les conditions fixées par le juge, l'effet résolutoire de la clause est 
réputé avoir joué au jour où le bénéfice de cette clause a été acquis au bailleur, soit un mois après 
délivrance d'un commandement de payer resté infructueux. 

 

 Bail commercial : crise sanitaire et jeu d’une clause résolutoire acquise antérieurement à la période 
protégée (Civ. 3ème, 15 juin 2023) 

Il s'évince [des motifs rapportés ci-dessus, brève n° 46] que l'interdiction des sanctions pour défaut de 
paiement des « loyers et charges » dont l'échéance de paiement intervient pendant la période protégée, 
prévue à l'article 4 de l'ordonnance du 25 mars 2020, ne s'applique pas aux effets d'une clause résolutoire 
acquise antérieurement à la période protégée, dont la suspension était conditionnée au respect d'un 
échéancier fixé par le juge. 

 

 Construction : la restitution due au sous-traitant par suite de la nullité du sous-traité correspond au coût 
réel des travaux, à l'exclusion de la reprise de ses malfaçons (Civ. 3ème, 8 juin 2023) 

Cf. brève n° 3. 

 
 Construction : le silence du maître de l’ouvrage à réception du mémoire ou le non-respect de la 

procédure de clôture des comptes ne vaut pas acceptation au sens de l’art. 1793 C. civ. (Civ. 3ème, 8 juin 
2023) 

En application de l'article 1793 du code civil, lorsqu'un entrepreneur s'est chargé de la construction à forfait 
d'un ouvrage, il ne peut réclamer le paiement de travaux supplémentaires que si ces travaux ont été 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635693?init=true&page=1&query=20-21.949&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635693?init=true&page=1&query=20-21.949&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700847?init=true&page=1&query=21-23.902&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700847?init=true&page=1&query=21-23.902&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700847?init=true&page=1&query=21-23.902&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700847?init=true&page=1&query=21-23.902&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700641?init=true&page=1&query=22-13.330&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700641?init=true&page=1&query=22-13.330&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700643?init=true&page=1&query=22-10.393&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700643?init=true&page=1&query=22-10.393&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700643?init=true&page=1&query=22-10.393&searchField=ALL&tab_selection=all
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préalablement autorisés par écrit et leur prix préalablement convenu avec le maître de l'ouvrage ou si 
celui-ci les a acceptés de manière expresse et non équivoque, une fois réalisés. 

La procédure contractuelle de clôture des comptes mise en place par les parties ne peut prévaloir sur la 
qualification donnée au contrat. 

Il en résulte que, dans un marché à forfait, le silence gardé par le maître de l'ouvrage à réception du 
mémoire définitif de l'entreprise ou le non-respect par celui-ci de la procédure de clôture des comptes ne 
vaut pas acceptation expresse et non équivoque des travaux supplémentaires dont celle-ci réclame le 
paiement. 

 

 Construction : un ouvrage non visé à l’art. L. 243-1-1 C. ass. relève des obligations édictées aux art. L. 241-
1 et 2, et L. 242-1, serait-il l’accessoire d'un autre qui en est exclu (Civ. 3ème, 22 juin 2023) 

L’article L. 243-1-1 du code des assurances, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2005-658 du 8 juin 
2005, édicte, en son premier alinéa, une liste d’ouvrages qui sont exclus en toutes circonstances de 
l’obligation d’assurance et, en son second alinéa, une liste d’ouvrages qui n’en sont exclus que s’ils ne 
constituent pas l’accessoire d’un ouvrage soumis à l’obligation. Dès lors qu’il prévoit des exceptions aux 
obligations d’assurance d’ordre public édictées par les articles L. 241-1, L. 241-2, et L. 242-1 du code des 
assurances, ce texte est d’interprétation stricte. 

Il en résulte qu’un ouvrage non visé à l’article L. 243-1-1 du code des assurances reste soumis à l’obligation 
d’assurance, serait-il l’accessoire d’un ouvrage qui en est exclu. 

 

 Copropriété : un copropriétaire n'a pas qualité à agir en paiement du coût des travaux de remise en état 
rendus nécessaires par une atteinte aux parties communes (Civ. 3ème, 8 juin 2023) 

Aux termes de l'article 14, alinéa 4, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, le syndicat a pour objet la 
conservation et l'amélioration de l'immeuble ainsi que l'administration des parties communes. 

Aux termes de l'article 15, alinéa 1er, de la même loi, le syndicat a qualité pour agir en justice, tant en 
demandant qu'en défendant, même contre certains des copropriétaires; il peut notamment agir, 
conjointement ou non avec un ou plusieurs de ces derniers, en vue de la sauvegarde des droits afférents à 
l'immeuble. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que si un copropriétaire peut, lorsque l'atteinte portée aux parties 
communes, par un tiers à la copropriété, lui cause un préjudice propre, agir seul pour la faire cesser, il n'a 
pas qualité à agir en paiement du coût des travaux de remise en état rendus nécessaires par cette atteinte, 
qu'il revient au seul syndicat des copropriétaires de percevoir et d'affecter à la réalisation de ces travaux. 

 

 Vente : le respect de l’obligation de délivrance du vendeur d’un terrain à bâtir s’apprécie à la date du 
transfert de propriété (Civ. 3ème, 25 mai 2023) 

Cf. brève n° 2. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738148?init=true&page=1&query=21-10.256&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738148?init=true&page=1&query=21-10.256&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700639?init=true&page=1&query=21-15.692&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700639?init=true&page=1&query=21-15.692&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635847?init=true&page=1&query=+22-12.870&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635847?init=true&page=1&query=+22-12.870&searchField=ALL&tab_selection=all
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 En cas d'indivision portant sur la seule nue-propriété, l'indivisaire occupant n'est pas redevable d'une 
indemnité d'occupation à cette indivision (Civ. 1ère, 1er juin 2023) 

Selon l'article 815-9 du code civil, l'indemnité due au titre de l'occupation d'un bien indivis a pour objet de 
réparer le préjudice causé à l'indivision par la perte des fruits et revenus et de se substituer à ces derniers 
dont elle emprunte le caractère.  

Aux termes de l'article 582 du même code, l'usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit 
naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire l'objet dont il a l'usufruit.  

Il résulte de ces textes qu'en cas d'indivision portant sur la nue-propriété, l'indivisaire occupant n'est pas 
redevable d'une indemnité d'occupation à cette indivision, en l'absence d'indivision en jouissance. 

 

 Un avis de l’ADLC concernant le fonctionnement du marché français de l’entremise immobilière (ADLC, 
avis n°23-A-07, 2 juin 2023) 

L’Autorité de la concurrence a rendu un avis concernant le fonctionnement du marché français de 
l’entremise immobilière, dans lequel elle recommande au gouvernement d’envisager une réforme visant, 
d’une part, à renforcer encore la protection économique des consommateurs et, d’autre part, à assouplir 
les conditions d’exercice de l’activité́ d’entremise immobilière. 

 

 

CONCURRENCE – DISTRIBUTION – CONSOMMATION  
–  

 Pratiques anticoncurrentielles : imputation du comportement d’une filiale à sa société mère en droits 
européen et interne de la concurrence (Com., 7 juin 2023) 

Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l'Union européenne, le comportement d'une 
filiale peut être imputé à la société mère notamment lorsque, bien qu'ayant une personnalité juridique 
distincte, cette filiale ne détermine pas de façon autonome son comportement sur le marché, mais 
applique pour l'essentiel les instructions qui lui sont données par la société mère, eu égard en particulier 
aux liens économiques, organisationnels et juridiques qui unissent ces deux entités juridiques (CJUE, arrêt 
du 16 juin 2016, [M] [X] et [W]/Commission, C-155/14 P, point 27, CJUE, arrêt du 10 septembre 2009, Akzo 
Nobel e.a./Commission, C-97/08 P, point 58 e). 

Lorsqu'une société mère détient la totalité ou la quasi-totalité du capital de sa filiale et que cette filiale a 
commis une infraction aux règles de la concurrence de l'Union européenne, il existe une présomption 
réfragable selon laquelle ladite société mère exerce effectivement une influence déterminante sur le 
comportement de sa filiale ou, en cas de détention indirecte, sur le comportement de la société interposée, 
et par l'intermédiaire de cette dernière, sur le comportement de la filiale (arrêts Akzo Nobel e.a., précité, 
point 60 , CJUE, arrêt du 8 mai 2013, Eni, C-508/11 P, point 48, CJUE, arrêt du 15 avril 2021, Italmobiliare 
e.a., C-694/19, points 47 et 55 ). 

Afin de renverser cette présomption, une société mère doit apporter tout élément relatif aux liens 
organisationnels, économiques et juridiques entre elle-même et sa filiale de nature à démontrer que cette 
dernière avait un comportement autonome sur le marché et qu'elles ne constituent pas une seule entité 
économique (arrêts du 15 avril 2021, Italmobiliare et al., C-694/19, points 47 et 55, CJUE, arrêt du 20 janvier 
2011, General Química e.a, C-90/09 P, point 51). Ces règles s'appliquent en droit interne de la concurrence. 

Ces règles s'appliquent en droit interne de la concurrence. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636278?init=true&page=1&query=21-14.924&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636278?init=true&page=1&query=21-14.924&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/avis/concernant-le-fonctionnement-du-marche-francais-de-lentremise-immobiliere
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/avis/concernant-le-fonctionnement-du-marche-francais-de-lentremise-immobiliere
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Pratiques anticoncurrentielles : la victime de l'entente n'est pas tenue de minimiser son dommage (Com., 
7 juin 2023, même arrêt que ci-dessus) 

En l’état de diverses constatations et appréciations, c'est sans inverser la charge de la preuve ni 
méconnaître son office, le principe de la contradiction ou, en dépit d'une formulation inadéquate, le 
caractère seulement indicatif des orientations de la Commission européenne, qu’elle a pu prendre en 
considération, peu important que ces orientations aient été émises en exécution de la directive dite 
« dommages », tout comme les préconisations du guide pratique concernant la quantification du préjudice 
dans les actions en dommages et intérêts fondées sur des infractions à l'article 101 ou 102 du TFUE, qu’une 
cour d'appel, dès lors que la victime n'est pas tenue de minimiser son dommage, a, à bon droit, décidé que 
le choix des sociétés victimes de l'entente de ne répercuter que partiellement le surcoût en résultant 
n'excluait pas la réparation de la partie de celui resté à leur charge, constitutive du préjudice subi par elles. 

 

 Pratiques anticoncurrentielles : les coauteurs d’un même dommage concurrentiel doivent être 
condamnés in solidum à le réparer (Com., 7 juin 2023, même arrêt que ci-dessus) 

C’est à tort qu’une cour d’appel a considéré que, s’agissant de la condamnation des coauteurs  de pratiques 
illicite à réparer le préjudice causé à la victime par celles-ci, il convenait de tenir compte de la gravité de 
l'implication de chacun desdits coauteurs, dès lors qu'il lui appartenait de condamner l'ensemble des 
coauteurs d'un même dommage in solidum. 

 

 Pratiques anticoncurrentielles : motifs permettant d’assortir d’un taux d’intérêt supérieur au taux légal 
les indemnités allouées à la victime des pratiques (Com., 7 juin 2023, même arrêt que ci-dessus) 

Cassation, au visa du principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, de l’arrêt qui, 
pour appliquer aux dommages et intérêts principaux alloués un taux d'intérêt de 3,65 % pour l’une des 
sociétés demanderesses et de 2,79 % pour l’autre, représentant le taux marginal auquel ces sociétés se 
financent, retient que ces sociétés ont été privées, par les pratiques anticoncurrentielles, de disposer de 
ces sommes, ce qui a nécessairement eu un impact sur leur trésorerie et impliqué un accroissement de 
leur besoin de financement et donc de leurs frais financiers, de tels motifs étant impropres à établir la 
nature de l'usage qu'auraient fait lesdites sociétés des sommes perdues et permettant l'octroi d'un taux 
d'intérêt supérieur au taux légal. 

 

 Pratiques anticoncurrentielles : modalités d’évaluation du préjudice financier résultant de 
l’indisponibilité des sommes dont la victime des pratiques a été privée (Com., 7 juin 2023, même arrêt 
que ci-dessus) 

Cassation, au visa  de l'article 1382, devenu 1240, du code civil et du principe de la réparation intégrale du 
préjudice sans perte ni profit, de l’arrêt qui, pour fixer le montant du taux d'intérêt représentant le 
préjudice subi par les sociétés demanderesses du fait de l'indisponibilité des sommes dont elles ont été 
privées en raison des pratiques anticoncurrentielles, retient que les taux d'intérêts appliqués concernant 
l’une de ces sociétés ont été de 4,16 % en 2012, de 4,06 % en 2013, de 3,75 % en 2014, de 3,55 % en 2015, 
de 3,63 % en 2016, de 3,08 % en 2017, de 3,56 % en 2018, de 3,56 % en 2019 et de 3,56 % en 2020 et que 
les taux d'intérêts appliqués concernant l’autre société ont été de 3,85 % en 2012, de 3,95 % en 2013, de 
2,60 % en 2014, de 2,52 % en 2015, de 2,17 % en 2016, de 2,44 % en 2017, de 2,52 % en 2018, de 2,04 % 
en 2019 et de 3,05 % en 2020 et qu'il en ressort une moyenne du taux d'intérêts ad hoc de 3,65 % 
concernant la première société et de 2,79 % concernant la seconde, de sorte qu'il convient d'indemniser 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
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ce préjudice en appliquant ces mêmes taux, à compter du 9 février 2012 [date de la fin des pratiques 
prohibées] et jusqu'au jour du prononcé de l'arrêt, alors que le principe de la réparation intégrale 
impliquait la fixation d'un taux d'intérêt égal à celui supporté, le cas échéant et à le supposer distinct du 
taux légal, par les sociétés victimes de l'entente pour chaque année d'indisponibilité des sommes dont elles 
ont été privées. 

Cassation, au visa  de l'article 1382, devenu 1240, du code civil, de l’arrêt qui retient que les intérêts 
compensatoires du préjudice principal sont dus depuis le moment où l'entier préjudice a été constitué, soit 
à partir du 9 février 2012 [date de la fin des pratiques prohibées], alors que les intérêts destinés à 
compenser le préjudice pris de la privation des sommes, dont le cours s'achève à la date du jugement, la 
créance de réparation produisant ensuite intérêts au taux légal de plein droit jusqu'à complet paiement en 
application de l'article 1231-7 du code civil, doivent être alloués en tenant compte de la progressivité de la 
constitution de ce préjudice. 

 

 Pratiques anticoncurrentielles : la contribution à la dette de réparation entre les coauteurs des pratiques 
illicites a lieu en proportion de la gravité des fautes respectives de ces derniers (Com., 7 juin 2023, même 
arrêt que ci-dessus) 

Il résulte de l'article 1382, devenu 1240, du code civil que la contribution à la dette de réparation du 
dommage causé par plusieurs auteurs a lieu en proportion de la gravité des fautes respectives de ces 
derniers. 

Cassation de l’arrêt qui, pour fixer le montant de la contribution à la dette entre les coauteurs de pratiques 
anticoncurrentielles, retient qu'il est justifié de prendre en compte la gravité de l'implication de chacune 
des sociétés responsables des pratiques illicites en cause, au regard des montants des amendes fixées par 
l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 23 mai 2017 statuant sur recours contre la décision de l'Autorité, alors 
que les sanctions prononcées sur le fondement de l'article L. 462-8, alinéa 2, du code de commerce, dans 
sa version applicable au litige, par l'Autorité ou par la cour d'appel de Paris statuant sur recours, ne se 
fondent pas sur la seule gravité du comportement des auteurs de pratiques anticoncurrentielles. 

 

 Révision des règlements d'exemption par catégorie applicables aux accords horizontaux en ce qui 
concerne les accords R&D et les accords de spécialisation, ainsi que des lignes directrices sur les 
restrictions horizontales (Communiqué, 1er juin 2023 ; Règl. n°2023/1066 ; Règl. n° 2023/1067) 

La Commission européenne annonce avoir adopté une version révisée des règlements d'exemption par 
catégorie applicables aux accords horizontaux en ce qui concerne les accords de recherche et 
développement (« R&D ») et les accords de spécialisation (« REC applicables aux accords horizontaux »), 
ainsi que des lignes directrices sur les restrictions horizontales. 

 

 Notion de consommateur et contrat permettant d’obtenir certains avantages financiers lors de 
l’acquisition de biens et de services auprès de commerçants tiers (CJUE, 8 juin 2023) 

L’article 2, sous b), de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs, doit être interprété en ce sens que relève de la notion 
de « consommateur », au sens de cette disposition, une personne physique qui adhère à un système mis 
en œuvre par une société commerciale et permettant, notamment, de bénéficier de certains avantages 
financiers dans le cadre de l’acquisition, par cette personne physique ou par d’autres personnes participant 
à ce système à la suite de sa recommandation, de biens et de services auprès des partenaires commerciaux 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737680?init=true&page=1&query=22-10.545&searchField=ALL&tab_selection=all
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_2990
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32023R1066&qid=1686818141037
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32023R1067&qid=1686818207905
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274414&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=60611
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274414&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=60611
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de cette société, lorsque ladite personne physique agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son 
activité professionnelle. 

 

 Crise sanitaire et remboursement des paiements effectués par le voyageur au titre d’un voyage à 
forfait (CJUE, 8 juin 2023) 

L’article 12, paragraphes 2 et 3, de la directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil, du 
25 novembre 2015, relative aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement 
(CE) n° 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 90/314/CEE, doit être interprété en ce sens que lorsque, à la suite de la résiliation d’un contrat 
de voyage à forfait, l’organisateur de ce forfait est tenu, en vertu de cette disposition, de rembourser le 
voyageur concerné de l’intégralité des paiements effectués au titre dudit forfait, un tel remboursement 
s’entend uniquement d’une restitution de ces paiements sous la forme d’une somme d’argent. 

L’article 12, paragraphes 2 à 4, de la directive 2015/2302, lu en combinaison avec l’article 4 de cette 
directive, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation nationale en vertu de laquelle 
les organisateurs de voyages à forfait sont temporairement libérés, dans le contexte de l’éclatement d’une 
crise sanitaire mondiale faisant obstacle à l’exécution des contrats de voyage à forfait, de leur obligation 
de rembourser aux voyageurs concernés, au plus tard 14 jours après la résiliation d’un contrat, l’intégralité 
des paiements effectués au titre du contrat résilié, y compris lorsqu’une telle réglementation vise à éviter 
que, en raison du nombre important de demandes de remboursement attendues, la solvabilité de ces 
organisateurs de voyages soit affectée au point de mettre en péril leur existence et à préserver ainsi la 
viabilité du secteur concerné. 

Le droit de l’Union, notamment le principe de coopération loyale prévu à l’article 4, paragraphe 3, TUE, 
doit être interprété en ce sens qu’il ne permet pas à une juridiction nationale saisie d’un recours en 
annulation d’une réglementation nationale contraire à l’article 12, paragraphes 2 à 4, de la directive 
2015/2302 de moduler les effets dans le temps de sa décision annulant cette réglementation nationale. 

 

 

IT – IP – DATA PROTECTION 
–   

 Données personnelles : application dans le temps de l’art. 15 du RGPD (CJUE, 22 juin 2023) 

L’article 15 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016, relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données), lu à la lumière de l’article 99, paragraphe 2, de ce règlement, doit être interprété en ce sens qu’il 
est applicable à une demande d’accès aux informations visées par cette disposition lorsque les opérations 
de traitement concernées par cette demande ont été effectuées avant la date d’entrée en application dudit 
règlement, mais que la demande a été présentée après cette date. 

 

 

 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=AD59D2823747E8F6B1F8B3083BEE134D?text=&docid=274413&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=21715510
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=AD59D2823747E8F6B1F8B3083BEE134D?text=&docid=274413&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=21715510
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274867&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=264060
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 Données personnelles : informations relatives à l’identité des salariés du responsable ayant procédé à 
des opérations de consultation des données à caractère personnel d’une personne (CJUE, 22 juin 2023, 
même arrêt que ci-dessus) 

L’article 15, paragraphe 1, du règlement 2016/679 (règlement général sur la protection des données) doit 
être interprété en ce sens que les informations relatives à des opérations de consultation des données à 
caractère personnel d’une personne, portant sur les dates et les finalités de ces opérations, constituent 
des informations que cette personne a le droit d’obtenir du responsable du traitement en vertu de cette 
disposition. 

En revanche, ladite disposition ne consacre pas un tel droit s’agissant des informations relatives à l’identité 
des salariés dudit responsable ayant procédé à ces opérations sous son autorité et conformément à ses 
instructions, à moins que ces informations soient indispensables pour permettre à la personne concernée 
d’exercer effectivement les droits qui lui sont conférés par ce règlement et à condition qu’il soit tenu 
compte des droits et des libertés de ces salariés. 

 

 Données personnelles : responsable exerçant une activité bancaire et ayant traité les données d’un client 
qui est également son employé (CJUE, 22 juin 2023, même arrêt que ci-dessus) 

L’article 15, paragraphe 1, du règlement 2016/679 (règlement général sur la protection des données) doit 
être interprété en ce sens que la circonstance que le responsable du traitement exerce une activité 
bancaire dans le cadre d’une mission réglementée et que la personne dont les données à caractère 
personnel ont été traitées en sa qualité de cliente du responsable du traitement a été également 
l’employée de ce responsable est, en principe, sans incidence sur l’étendue du droit dont bénéficie cette 
personne en vertu de cette disposition. 

 

 Marque de l’UE : une demande reconventionnelle en nullité de la marque peut concerner l’ensemble 
des droits que le titulaire de cette marque tire de l’enregistrement de celle-ci (CJUE, 8 juin 2023) 

L’article 124, sous d), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 2017, 
sur la marque de l’Union européenne, lu en combinaison avec l’article 128, paragraphe 1, de celui-ci, doit 
être interprété en ce sens qu’une demande reconventionnelle en nullité d’une marque de l’Union 
européenne peut concerner l’ensemble des droits que le titulaire de cette marque tire de l’enregistrement 
de celle-ci, sans que cette demande reconventionnelle soit restreinte, dans son objet, par le cadre 
contentieux défini par l’action en contrefaçon. 

 

 Parution de la loi visant à encadrer l'influence commerciale et à lutter contre les dérives des influenceurs 
sur les réseaux sociaux (Loi n° 2023-451, 9 juin 2023) 

La loi visant à encadrer l'influence commerciale et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les 
réseaux sociaux est parue au Journal officiel. 

 

 Un guide de bonne conduite des influenceurs (Guide du min. de l’économie, 2 juin 2023) 

Le ministère de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique de la France, 
diffuse un Guide de bonne conduite des influenceurs, qui expose notamment les droits, devoirs et 
responsabilités des personnes exerçant cette activité. 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274867&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=264060
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274867&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=264060
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274867&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=264060
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274867&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=264060
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274867&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=264060
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274421&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3490521
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274421&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3490521
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047663185
https://presse.economie.gouv.fr/01062023-dp-accompagner-les-influenceurs-proteger-les-consommateurs/


BREVES D’ACTUALITES N°143 | JUIN 2023 

 

 

25 
    

 Rapport annuel de l’ARCOM (Arcom., 14 juin 2023) 

L'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (ARCOM) publie son premier 
rapport d’activité, revenant sur les principaux temps forts et dossiers majeurs qui ont marqué l'année 2022. 

 

 CEPC : nouvelles lignes directrices sur le calcul des amendes administratives et sur la procédure 
d’adoption des décisions contraignantes (CNIL, 12 juin 2023) 

Le Comité européen de la protection des données (CEPD) a adopté deux nouvelles lignes directrices, 
portant respectivement sur le calcul des amendes administratives, et sur la procédure d’adoption des 
décisions contraignantes. 

 

 CNIL : plan d’action pour un déploiement de systèmes d’IA respectueux de la vie privée des individus 
(CNIL, 16 mai 2023) 

La CNIL publie un plan d’action pour un déploiement de systèmes d’intelligence artificielle (IA) respectueux 
de la vie privée des individus, qui s’articule autour de quatre volets : (i) appréhender le fonctionnement 
des systèmes d’IA et leurs impacts pour les personnes ; (ii) permettre et encadrer le développement d’IA 
respectueuses de la vie privée ; (iii) fédérer et accompagner les acteurs innovants de l’écosystème IA en 
France et en Europe et (iv) auditer et contrôler les systèmes d’IA et protéger les personnes. 

 

 

SOCIAL 
–  

 Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme la loi, c’est-à-dire … 
(Soc., 7 juin 2023) 

Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme la loi, c'est-à-dire, 
d'abord, en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte d'un éventuel texte législatif ayant le 
même objet et, en dernier recours, en utilisant la méthode téléologique consistant à rechercher l'objectif 
social du texte. 

 

 Pas de QPC sur l'art. L. 1134-5, al. 1, C. trav. relatif au délai de prescription de l’action en réparation du 
préjudice résultant d’une discrimination (Soc., 7 juin 2023) 

La Cour de cassation était saisie d’une demande de renvoi de trois questions prioritaires de 
constitutionnalité relatives à l’article L. 1134-5, alinéa 1, du Code du travail, aux termes duquel : « L'action 
en réparation du préjudice résultant d'une discrimination se prescrit par cinq ans à compter de la révélation 
de la discrimination. / Ce délai n'est pas susceptible d'aménagement conventionnel. / Les dommages et 
intérêts réparent l'entier préjudice résultant de la discrimination, pendant toute sa durée. ». 

Rappelant que tout justiciable a le droit de contester la constitutionnalité de la portée effective qu'une 
interprétation jurisprudentielle constante confère à une disposition législative, sous la réserve que cette 
jurisprudence ait été soumise à la juridiction suprême compétente, elle ajoute que, cependant, il n'existe 
pas, en l'état, de jurisprudence constante de la Cour de cassation selon laquelle l'article L. 1134-5, alinéa 
1, du code du travail, serait interprété en ce qu'il aurait pour conséquence de fixer, dans tous les cas, le 
point de départ du délai de prescription de l'action en réparation du préjudice résultant d'une 

https://www.arcom.fr/sites/default/files/2023-06/ARCOM_Rapport_Annuel_2022.pdf
https://www.cnil.fr/fr/calcul-des-amendes-administratives-et-procedure-dadoption-des-decisions-contraignantes-les-nouvelles
https://www.cnil.fr/fr/calcul-des-amendes-administratives-et-procedure-dadoption-des-decisions-contraignantes-les-nouvelles
https://www.cnil.fr/fr/intelligence-artificielle-le-plan-daction-de-la-cnil
https://www.cnil.fr/fr/intelligence-artificielle-le-plan-daction-de-la-cnil
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737695?init=true&page=1&query=21-25.955&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737695?init=true&page=1&query=21-25.955&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737705?init=true&page=1&query=22-22.920&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737705?init=true&page=1&query=22-22.920&searchField=ALL&tab_selection=all
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discrimination continue tout au long de la carrière à la date de la rupture du contrat de travail et celui du 
délai de prescription de l'action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination continue dans 
les droits à la retraite au moment où le salarié se trouve en droit de prétendre à la liquidation de ses droits 
à pension, les décisions invoquées (Soc. 29 mai 2019, pourvoi n° 18-20.018 ; Soc. 29 mai 2019, n° 18-
14.491) s'étant bornées à approuver les motifs par lesquels la cour d'appel a, aux cas d'espèce, retenu ces 
deux dates comme constituant la date de la révélation de la discrimination au sens de l'article L. 1134-5, 
alinéa 1, du code du travail. Elle en déduit que les deuxième et troisième questions prioritaires de 
constitutionnalité sont irrecevables. 

La troisième question est en revanche jugée recevable. 

Cependant, la Cour considère que cette question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est 
pas nouvelle. Elle ajoute que ladite question ne présente pas un caractère sérieux.  En effet, l'article L. 
1134-5, alinéa 1, du code du travail, en établissant un délai de prescription de cinq ans en matière de 
discrimination, ne déroge pas au délai de prescription de droit commun fixé à la même durée par l'article 
2224 du code civil et il ressort d'une jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 31 mars 2021, 
pourvoi n° 19-22.557, publié au Bulletin ; Soc., 18 mai 2022, pourvoi n° 21-11.870 ; Soc., 19 octobre 2022, 
pourvoi n° 21-21.309) que, quand bien même le salarié fait état d'une discrimination ayant commencé lors 
d'une période atteinte par la prescription, l'action n'est pas prescrite dès lors que cette discrimination s'est 
poursuivie tout au long de la carrière en termes d'évolution professionnelle, tant salariale que personnelle, 
ce dont il résulte que le salarié se fonde sur des faits qui n'ont pas cessé de produire leurs effets avant la 
période non atteinte par la prescription, de sorte que le principe de non-discrimination à raison de la 
nationalité découlant de l'alinéa 5 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et le droit à un 
recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 ne sont pas méconnus. 

En conséquence, la Cour juge qu’il n'y a pas lieu de renvoyer la troisième question au Conseil 
constitutionnel. 

 

 Irrecevabilité d’une QPC sur l’art. L. 3122-1 C. trav., relatif au travail de nuit (Soc., 21 juin 2023) 

La Cour de cassation était saisie d’une demande de renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité 
suivante : « La jurisprudence constante depuis 2014 de la chambre criminelle et de la chambre sociale de la 
Cour de cassation, retenant une interprétation de l'article L. 3122-1 (ancien article L. 3122-32) du code du 
travail, qui interdit de facto le recours au travail de nuit aux entreprises du secteur de la distribution et du 
commerce alimentaire s'agissant de l'ouverture au public de nuit, est-elle conforme à la liberté 
d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ? » 

Elle rappelle que L'article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, devenu l'article L. 3122-1 du même code après cette loi, a été déclaré conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif de la décision n° 2014-373 QPC du 4 avril 2014 rendue par le 
Conseil constitutionnel. 

Elle ajoute que, depuis cette décision, aucun changement de circonstances de droit n'est intervenu dans 
la mesure où les arrêts de la Cour de cassation (Crim., 2 septembre 2014, pourvoi n° 13-83.304 ; Soc., 24 
septembre 2014, pourvoi n° 13-24.851, Bull. 2014, V, n° 205 ; Crim., 4 septembre 2018, pourvoi n° 17-
83.674 ; Crim., 7 janvier 2020, pourvoi n° 18-83.074, publié au Bulletin ; Crim., 10 mars 2020, pourvoi n° 18-
85.832 ; Soc., 30 septembre 2020, pourvoi n° 18-24.130) n'ont fait que tirer les conséquences s'inférant 
des limitations encadrant le recours au travail de nuit. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738031?init=true&page=1&query=23-40.007&searchField=ALL&tab_selection=all


BREVES D’ACTUALITES N°143 | JUIN 2023 

 

 

27 
    

Elle en conclut que, sous le couvert de critiquer l'interprétation de l'article L. 3122-1, anciennement 
L. 3122-32, du code du travail, la question posée se borne à contester ces arrêts, de sorte qu’elle est 
irrecevable. 

 

 La Cour de cassation saisit la CJUE de questions concernant l'aménagement du temps de travail et 
l'évaluation gratuite de la santé du travailleur (Soc., 7 juin 2023) 

La Cour de cassation renvoie à la Cour de justice de l'Union européenne les questions suivantes : 

- « L'article 9, § 1, sous a), de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 
2003 concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail remplit-il les conditions pour 
produire un effet direct et être invoqué par un travailleur dans un litige le concernant ? » ; 

- « L'article 9, § 1, sous a), de la directive 2003/88/CE doit-il être interprété en ce sens qu'il s'oppose à des 
législations ou à des pratiques nationales en vertu desquelles, en cas de manquement aux dispositions 
adoptées pour mettre en œuvre les mesures nécessaires à l'évaluation gratuite de la santé du travailleur, 
le droit à réparation de ce dernier est subordonné à la preuve du préjudice qui aurait résulté de ce 
manquement ? ». 

 

 Distinction entre le temps de trajets entre deux lieux de travail et de simples déplacements 
professionnels non assimilés à du temps de travail effectif (Soc., 7 juin 2023) 

Aux termes de l'article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail effectif est le temps pendant lequel 
le salarié est à la disposition de l'employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer à des 
occupations personnelles. 

Ne donne pas de base légale au regard de ce texte la cour d'appel qui, pour condamner l'employeur au 
paiement d'un rappel de salaire au titre des heures supplémentaires, retient que doivent être assimilés à 
un temps de travail effectif les temps de trajets effectués par le salarié entre deux lieux de travail successifs 
différents dans le cadre de déplacements prolongés sans retour au domicile, nécessité par l'organisation 
du travail selon des plannings d'interventions déterminés par l'employeur, alors qu'elle constatait que le 
salarié ne visitait qu'une concession par jour et sans vérifier si les temps de trajets effectués par le salarié 
pour se rendre à l'hôtel pour y dormir, et en repartir, constituaient, non pas des temps de trajets entre 
deux lieux de travail, mais de simples déplacements professionnels non assimilés à du temps de travail 
effectif, ni caractériser que, pendant ces temps de déplacement en semaine, et en particulier pendant ses 
temps de trajets pour se rendre à l'hôtel afin d'y dormir, et en repartir, le salarié était tenu de se conformer 
aux directives de l'employeur sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

 
 Nullité du licenciement fondé sur la relation de faits qui, établis, pourraient caractériser un crime, un 

délit ou une circonstance visée à l’art. 6 L. 9 déc. 2016 (Soc., 1er juin 2023) 

Selon les deux premiers alinéas de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime dont il aurait eu connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions ou pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 
2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737687?init=true&page=1&query=21-23.557&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737687?init=true&page=1&query=21-23.557&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737691?init=true&page=1&query=21-22.445&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737691?init=true&page=1&query=21-22.445&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636303?init=true&page=1&query=22-11.310&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047636303?init=true&page=1&query=22-11.310&searchField=ALL&tab_selection=all
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Aux termes de l’article L. 1132-4 du même code, tous deux dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2022-
401 du 21 mars 2022, toute disposition ou tout acte pris à l'égard d'un salarié en méconnaissance de ces 
dispositions est nul. 

Il en résulte que le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation par le salarié de faits qui, 
s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser un crime ou un délit, ou [L. 9 déc. 2016, art. 6] une 
violation grave et manifeste d'un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la 
France, d'un acte unilatéral d'une organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, 
de la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice graves pour l'intérêt général, emporte à lui seul 
la nullité du licenciement. 

 

 La demande d’un salarié licencié en réparation d’un préjudice causé par la mise en œuvre d’une clause 
de rachat forcé de ses actions relève de la compétence prud’homale (Soc., 7 juin 2023) 

Cf. brève n° 8. 

 

 Inaptitude : obligation pour l’employeur de s'assurer de la compatibilité du poste proposé au salarié 
inapte avec les préconisations du médecin du travail (Soc., 21 juin 2023) 

Aux termes de l'article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 
août 2016, lorsque le salarié victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle est déclaré 
inapte par le médecin du travail, en application de l'article L. 4624-4, à reprendre l'emploi qu'il occupait 
précédemment, l'employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l'entreprise 
ou des entreprises du groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national et dont 
l'organisation, les activités ou le lieu d'exploitation assurent la permutation de tout ou partie du personnel. 

Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, les conclusions écrites du 
médecin du travail et les indications qu'il formule sur les capacités du salarié à exercer l'une des tâches 
existant dans l'entreprise. Le médecin du travail formule également des indications sur l'aptitude du salarié 
à bénéficier d'une formation le préparant à occuper un poste adapté. L'emploi proposé est aussi 
comparable que possible à l'emploi précédemment occupé, au besoin par la mise en œuvre de mesures 
telles que mutations, aménagements, adaptations ou transformations de postes existants ou 
aménagement du temps de travail. 

L'article L. 1226-12 du même code dispose que l'employeur ne peut rompre le contrat de travail que s'il 
justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l'article L. 1226-10, 
soit du refus par le salarié de l'emploi proposé dans ces conditions, soit de la mention expresse dans l'avis 
du médecin du travail que tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa 
santé ou que l'état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l'emploi. 

Il résulte de ces textes que lorsque l'employeur propose un poste au salarié déclaré inapte, il doit s'assurer 
de la compatibilité de ce poste aux préconisations du médecin du travail, le cas échéant en sollicitant l'avis 
de ce médecin, peu important que le poste ait été créé lors du reclassement du salarié. 

 

 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700608?init=true&page=1&query=21-24.514&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700608?init=true&page=1&query=21-24.514&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738029?init=true&page=1&query=21-24.279&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047738029?init=true&page=1&query=21-24.279&searchField=ALL&tab_selection=all
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